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:  Etaient Présents  

Président Mr ADDI Abderahmane 

Membre KHEMIRI El Hadi 

Membre MAATOUK Mohamed 

Secrétaire HAMOUDA Faiza 

 

Le Lundi 06 Janvier 2025 à 10 h00 s’est tenue une séance de travail au siège de la Ligue 

Nationale de Futsal en présence des membres de la Commission Organisation des 

Compétitions : 

JOUR UORDRE D 

Résultat de la rencontre Reprogrammée Catégorie U 16  
 ( 3eme Journée )  31 Décembre 2024 

01 

Résultat de la Rencontre Reprogrammée   Division 1 
5eme Journée – 1er Janvier 2025 

02 

Résultat de la rencontre Reprogrammée Catégorie U 16  
 ( 3eme Journée )  02 Janvier2025 

03 

Classement  Définitif  Division 1 -  7eme Journée -– Phase Aller -  

)  ) 5eme Journée Reprogrammée Après Mise à jour Rencontre ( 

04 

Résultat des Rencontres Division 2  
5eme Journée  ( 3 et 4 Janvier 2025 ) 

05 

Traitement des Affaires  Division 2 06 

Classement  Division 2 -  5eme Journée -– Phase Aller 07 

Traitement des Affaires  Division 2  
(Forfait Général SP Hassi Messaoud)  

08 

Classement  Définitif  Division 2 -  5eme Journée -– Phase Aller 09 

Programme des Rencontres Catégorie U 16  
 ( 4eme Journée )  10- 11 Janvier 2025 

10 

Note aux Clubs « Réglements du Championnat de Futsal » 11 
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Résultat de la Rencontre reprogrammée Catégorie U 16  - 1 

Décembre 2024 31 

) e Journée3em(   

N° Match 2 Groupe  

 

48 

 

J Sidi Moussa  

 

ARB Tissemsilt 

 

7 - 5 

 

 

 

 

Résultat de la  Rencontre reprogrammée Division 1 Catégorie Séniors  - 2 

 Janvier 2025 01  
) e Journéeem5 ( 

 

N° Match Groupe  Centre 

 

42 

 

FC Akbou  

 

J Sidi Moussa 

 

4 - 1 

 

 
Résultat de la Rencontre reprogrammée Catégorie U 16  - 3 

     Janvier 2025 02 

) e Journée3em(  
N° Match Groupe  2 

 

47 

 

UAM Sahel 

 

MC Alger 

 

0  -  7 
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 - Phase Aller –-7eme Journée   -Définitif  Division 1 Classement    -4 

 

)  ) Après Mise à jour Rencontre 5eme Journée ( 

Classement de la Compétition Nationale Futsal--  Division  1   - 

Saison 2024 – 2025 ---Phase Aller  ---  7eme Journée   

 
 

EST-SUD – 10 GROUPE 

 

Rang Groupe Sud  Pts M . J G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 CRM Hassi Messaoud   18 6 6 0 0 38 14 24 / 

02 CSN Bounoura  15 6 5 0 1 34 15 19 / 

03 CSS Ghardaia  10 6 3 1 2 30 23 7 / 

04 HB Metlili Chaanba  10 6 3 1 2 27 24 3 / 

05 RC Hassani Abdelkrim  6 6 2 0 4 23 38 -15 / 

06 CM Berriane  1 6 0 1 5 12 29 -17    / 

07 JSM Djamaa  1 6 0 1 5 10 31 -21 / 

 

ESTCENTRE  – 20 GROUPE 

Rang Clubs Pts M . J. G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 CF El Kseur 15 6 5 0 1 26 10 16 / 

02 AC Auzium 12 6 4 0 2 42 14 28 / 

03 GF Bordj Bou Arréridj 12 6 4 0 2 25 12 13 / 

04 C Ras El Ain 12 6 4 0 2 19 19 0 / 

05 AF Bordj Bou Arrérid 6 6 2 0 4 23 23 0 / 

06 GAF Skikda 4 6 1 1 4 15 52 -37 / 

07 AC Guelma 1 6 0 1 5 13 33 -20 / 
 

CENTRE OUEST –GROUPE 03  

Rang Clubs Pts M .J. G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 FC Akbou 16 6 5 1 0 43 13 30 / 

02 MC Béjaia 13 6 4 1 1 39 16 23 / 

03 MHS Oran 12 6 3 3 0 35 13 22 / 

04 J Sidi Moussa 10 6 3 1 2 24 20 4 / 

05 OS Tighenif 6 6 2 0 4 19 37 -18 / 

06 UAM Sahel  3 6 1 0 5 28 43 -15 / 

07 AE Kiffan Tlemcen 0 6 0 0 6 12 58 -46 / 
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--- Aller Phase ---2025  – Saison 2024 

– Division 2 –des Rencontres de la Compétition Nationale Futsal  Résultat - 05 

2025 04  Janvier  -03    –e Journée  5em 

 

Groupe Sud Est N°Match 

N. J. SP HASSI MESSAOUD RC MEGHAIER 41 

 

N. J. MC OUM MERIEM ESL MENIAA 42 

/   « Exempt » TS EL KSOUR 

 

Groupe Est N°Match 

4 - 2 EJ EL EULMA RC EL EULMA 43 

9 – 2 AT MSILA EN BATNA 44 

6 - 2 HF BBA RC AIN MLILA 45 

 

N° Match Groupe Centre 

46 CS BIRMOURADRAIS ES BOLOGHINE 5 - 1 

47 US ROUIBA MC ALGER 8 - 7 

48 ARB TISSEMSILT AF BOUSMAIL 5 - 1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Voir Traitement des Affaires  -N.J)   ( Rencontre Non Jouée  :  N.B * 
 

 

 

 

 

 

N° Match Groupe  Ouest 

49 RC NAAMA 03 FA SBA 4 – 3 

50 TS MAGHNIA OR ABADLA 8 - 7 

 « Exempt »  JSM TLEMCEN  / 
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  T R A I T E M E N T   DES   A  F  F  A I  R E  S -05 

: Catégorie Séniors –  

 
 

T R A I T E M E N T   DES   A  F  F  A I  R E  S  - Catégorie Séniors – 

 
 

: Etude de la Rencontre Non Jouée 

 

Affaire N°   50  / D O C 

Rencontre  RC Méghaier – SP Hassi Messaoud du 3 Janvier 2025 
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de Futsal RC Meghaier – SP Hassi Messaoud  , programmée le 

Vendredi 03.01.2025  ne s’est pas déroulée ; alors que l’Equipe RC Meghaier ainsi que les Officiels de Match 

officiellement désignés étaient programmés aux lieu et heure prévus de la rencontre ; 

  Attendu qu’il en ressort que la rencontre ne s’est pas déroulée en raison de l’absence du club SP Hassi 

Messaoud . 

 Attendu que le club SP Hassi Messaoud a émis une correspondance à l’adresse de la Ligue mentionnant sa 

décision de se retirer de la compétition Futsal . 

  Attendu qu’il en ressort que la rencontre ne s’est pas déroulée en raison de la décision irrévocable du club 

SP Hassi Messaoud de ne plus participer aux compétitions Futsal .   

 Attendu que les raisons évoquées par le club SP Hassi Messaoud  motivant sa décision ,  concernent 

l’organisation interne de l’engagement  du club SP Hassi Messaoud et ne peuvent etre prise en considération 

de cas de force majeure   

 Attendu qu’il y a lieu de considérer que pour la rencontre de Championnat de Futsal RC Méghaier -SP Hassi 

2025 de l’Equipe SP -forfait délibéré en Championnat Futsal Saison 2024 s’agit d’un troisieme qu’il Messaoud 

Hassi Messaoud 

 Attendu qu’en application de l’article 59- Alinéa 1 du Règlement de Championnat de Futsal , « Si une 

équipe d’un club déclare forfait délibérément, refuse de participer à une rencontre, refuse de continuer 

à prendre part à la rencontre …….. , le club encourt les sanctions désignées » 
 

 Attendu que le club SP Hassi Messaoud encours l’application de la sanction de l’article 59 -Phase Aller du 

Règlement de Championnat de Futsal  ; 

 - Par ces motifs et de ce qui précède  la Commission décide : 

   (Application de l’Article 59 – Phase Aller du Règlement de Championnat de Futsal) 

       Match perdu par pénalité à l’Equipe  SP Hassi Messaoud pour en attribuer le gain du match à l’Equipe 

RC Meghaier qui marque trois (3) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)  

       Défalcation de 01 ( un ) Point au  club SP Hassi Messaoud 

       Dix Mille Dinars d’amende (10.000 DA) au  club SP Hassi Messaoud 
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T R A I T E M E N T   DES   A  F  F  A I  R E  S  - Catégorie Séniors – 

 
 

: Etude de la Rencontre Non Jouée 

 

Affaire N°  51  / D O C 

Rencontre  ESL  Méniaa  - MC Oum Meriem du 04 Janvier 2025 
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de Futsal ESL Méniaa – MC Oum Mériem  , programmée le 

Samedi 04.01.2025 à 16h ne s’est pas déroulée ; alors que l’Equipe ESL Méniaa ainsi que les Officiels de 

Match officiellement désignés étaient programmés aux lieu et heure prévus de la rencontre ; 

  Attendu qu’il en ressort que la rencontre ne s’est pas déroulée en raison de l’absence du club ESL Méniaa  

 Attendu qu’il y a lieu de considérer que pour la rencontre de Championnat de Futsal ESL Méniaa – MC 

25 de l’Equipe 20-forfait délibéré en Championnat Futsal Saison 2024 s’agit d’un second qu’il  Oum Mériem

ESL Méniaa 

 Attendu qu’en application de l’article 59- Alinéa 1 du Règlement de Championnat de Futsal , « Si une 

équipe d’un club déclare forfait délibérément, refuse de participer à une rencontre, refuse de continuer 

à prendre part à la rencontre …….. , le club encourt les sanctions désignées » 
 

 Attendu que le club ESL Méniaa encours l’application de la sanction de l’article 59 -Phase Aller du 

Règlement de Championnat de Futsal  ; 

 - Par ces motifs et de ce qui précède  la Commission décide : 

   (Application de l’Article 59 – Phase Aller du Règlement de Championnat de Futsal) 

       Match perdu par pénalité à l’Equipe ESL Méniaa pour en attribuer le gain du match à l’Equipe MC Oum 

Mériem qui marque trois (3) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)  

       Défalcation de 01 ( un ) Point au  club ESL Méniaa 

       Dix Mille Dinars d’amende (10.000 DA) au  club ESL Méniaa 
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  – Classement  Division 2 

Compétition Nationale Futsal--  Division  2   - Classement  

Saison 2024 – 2025 ---Phase Aller  --- 4eme Journée 

 

SUD EST –01 GROUPE  

Rang Clubs Pts M . J G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 TS El Ksour 10 4 3 1 0 35 12 23 / 

02 RC Meghaier 9 4 3 0 1 12 8 4 / 

03 MC Oum Meriem 7 4 2 1 1 25 13 12 / 

04 ESL El Meniaa 1 4 1 0 3 6 25 -19 -2pts 

05 SP Hassi Messaoud -3 4 0 0 4 2 22 -20 -3pts 

EST –02 GROUPE  

Rang Clubs Pts M . J G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 RC Ain Mlila 13 5 4 1 0 32 15 17 / 

02 RC El Eulma 9 5 3 0 2 24 12 12 / 

03 EJ El Eulma 7 5 2 1 2 25 27 -2 / 

04 EN Batna 6 5 2 0 3 25 28 -3 / 

0 HF Bordj Bou Arréridj 6 5 2 0 3 17 22 -5 / 

06 AT Msila 3 5 1 0 4 16 35 -19 / 

CENTRE –03 GROUPE  

Rang Clubs Pts M . J G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 CS Birmouradrais 15 5 5 0 0 49 18 31 / 

02 ARB Tissemsilt 9 4 3 0 1 32 14 18 / 

03 US Rouiba 9 5 3 0 2 24 27 -3 / 

04 AF Bou Ismail 6 4 2 0 2 11 15 -4 / 

05 ES Bologhine 3 5 1 0 4 11 17 -6 / 

06 MC Alger -2 5 0 0 5 15 51 -65 -2 pts 

.: Pour les Clubs ARBT et AFB, le résultat de la rencontre sous réserve de la décision de la commission de discipline N.B 

OUES –04 GROUPE  

Rang Clubs Pts M . J G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 JSM Tlemcen 10 4 3 1 0 34 22 12 / 

02 RC Naama 9 4 3 0 1 20 14 6  

03 3 FA  SBA 7 4 2 1 1 21 13 8 / 

04 TS Maghnia 3 4 1 0 3 14 31 -17  

05 OR Abadla 0 4 0 0 4 25 34 -9 / 
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SP Hassi Messaoud : écision Forfait Général du Club  D 

 
 

: enregistré a Messaoud de SP Hassi »  sSénior «l'équipe  Attendu que 

- trois (03) forfaits délibérés en Championnat de Futsal Saison 2024-2025 

 

Attendu que l’équipe Séniors de SP Hassi Messaoud : 

  -  a enregistré le forfait sur    : 

- 1er Forfait : Affaire N° 06/DOC  - Rencontre SP Hassi Messaoud – TS El Ksour du 15.11.2024 

- 2eme  Forfait : Affaire N° 24/DOC - Rencontre SP Hassi Messaoud – ESL Méniaa du 13.12.2024 

- 3eme Forfait : Affaire N°  49/DOC–Rencontre RC Méghaier – SP Hassi Messaoud du 03.01.2025 

 

- - Attendu qu’en application de l’Article 60 : Forfait général , du Règlement du championnat de 

Futsal  stipulant   que :  

«1. Tout club dont une équipe enregistre trois (03) forfaits délibérés au cours d’une saison 

sportive est déclaré en forfait général.  

2. Le forfait général d’un club entraîne le retrait de la compétition de l’équipe et la rétrogradation 

au palier inférieur.   

3.  Si le forfait général est prononcé durant la phase aller, les résultats de l’équipe fautive sont 

annulés.  » 

4. Si le forfait général est prononcé durant la phase retour, les résultats de la phase aller de 

l’équipe fautive sont maintenus. Ceux (résultats) de la phase retour sont annulés 

 

: Et eu égard à tout ce qui précède 
   

: ampionnat  Futsal décideLa Commission de l’Organisation des Compétitions du Ch  

- L’Equipe Séniors de Futsal de SP Hassi Messaoud est déclarée en forfait général lors de la Phase 

Aller pour la Saison 2024-2025 . 

- Retrait de la Compétition de l’Equipe Séniors de Futsal de SP Hassi Messaoud  (Division 2) et 

Rétrogradation au palier inférieur 
 

- Les résultats de la  Phase Aller de l’Equipe Séniors de Futsal de SP Hassi Messaoud sont annulés .  
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: Situation du Groupe   Sud  Division 2 
 
 
 
En conséquence de la décision de forfait général  du club SP Hassi Messaoud  Les résultats ci-dessous 
désignés de la Phase Aller de l’Equipe Séniors de Futsal de SP Hassi Messaoud sont annulés . 
 

 1ere Journée :   MC Oum Meriem ( 13 )  -  SP Hassi Messaoud   ( 2 )    
  2eme Journée :  SP Hassi Messaoud  ( 0 )  -  TS El Ksour  ( 3 ) 
  4eme Journée :   SP Hassi Messaoud  ( 0 ) –    ESL Méniaa ( 3 ) 

5eme Journée :  RC Méghaier ( 3 )  -   SP Hassi Messaoud  (  0  ) 
 
 

 
 

  Les résultats des rencontres Phase Aller aux Clubs Division 2 Groupe Sud ,  

                            ci-dessus désignés seront déclarés nuls 
 

Clubs Points -Bp -Bc 

SP Hassi Messaoud 0 2 22 

MC Oum Meriem 3 13 2 

 TS El Ksour 3 3 0 

ESL Méniaa 3 3 0 

RC El Meghaier  3 3 0 

T O T A L 12 24 24 

  

Rectification du Classement Compétition Nationale Futsal 
– Division 2 – Groupe Sud Est -- 

Saison 2024 – 2025  – à la 5eme Journée – 
suite au Forfait Général du club SP Hassi Messaoud 

Compétition Nationale Futsal--  Division  2   - Classement Définitif 

Saison 2024 – 2025 ---Phase Aller  --- 5eme Journée 

 

SUD EST –01 GROUPE  

Rang Clubs Pts M . J G N P Bp Bc Diff. Obs 

01 TS El Ksour 7 3 2 1 0 32 12 20 / 

02 RC Meghaier 6 3 2 0 0 9 8 1 / 

03 MC Oum Meriem 4 3 1 1 1 12 11 -1 / 

04 ESL El Meniaa -2 3 0 0 2 3 25 -22 -2pts 
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Saison 2023 – 2024 – Phase Aller – 
Programme de la Compétition Nationale Futsal – U 16 

4eme Journée – 10 / 11 Janvier  2025 
 

N° Match Groupe  1 

61 OR ABADLA RC NAAMA  

62 AE KIFFAN TLEMCEN TS MAGHNIA  

63 MHS ORAN OS TIGHENNIF  

64 JSM TLEMCEN 03 FA SBA  
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

N° Match Groupe 3 

69 AF BBA FC AKBOU  

70 MC BEJAIA AC AUZIUM  

71 CF EL KSEUR GF BBA  

72 HF BBA AT MSILA  
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

N° Match Groupe  5 

76 CR HASSI MESSAOUD JSM DJAMAA  

77 RC HASSANI TS EL KSOUR  

   MC OUM MERIEM  « Club Exempt » 

RC MEGHAIER   « Club Exempt » 
 

 

 

 

 

 

N° Match Groupe  2 

65 MC ALGER AF BOU ISMAIL  

66 CS BIRMOURADRAIS ES BOLOGHINE  

67 US ROUIBA J SIDI MOUSSA  

68 ARB TISSEMSILT UAM SAHEL  

N° Match Groupe  4 

73 RC AIN MLILA RC EL EULMA  

74 EN BATNA EJ EL EULMA  

75 AC GUELMA GAF SKIKDA  

  « Exempt » C RAS EL AIN 

N° Match Groupe  6 

78 CSS GHARDAIA HB METLILI CHAANBA  

79 ESL MENIAA CSN BOUNOURA  

 « Exempt » CM BERRIANE  
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 Note aux Clubs -11 

» Futsal de  ampionnatRéglement du Ch « 

 

Article 59 : Forfait , Refus de Participation ou Abandon de Terrain 
Si une équipe d’un club déclare forfait délibérément, refuse de participer à une rencontre, refuse de 
continuer à prendre part à la rencontre ou abandonne le terrain, le club encourt les sanctions suivantes :  

:  PHASE ALLER 

- Match perdu par pénalité ;  

- Défalcation d’un (01) point ;   

- Une amende de Dix mille (10.000 DA) dinars.  

 

 
Article 60 :  Forfait Général 

1. Tout club dont une équipe enregistre trois (03) forfaits délibérés au cours d’une saison sportive est 

déclaré en forfait général.  

2. Le forfait général d’un club entraîne le retrait de la compétition de l’équipe et la rétrogradation au 

palier inférieur.   

3. Si le forfait général est prononcé durant la phase aller, les résultats de l’équipe fautive sont annulés.  

4. Si le forfait général est prononcé durant la phase retour, les résultats de la phase aller de l’équipe 

fautive sont maintenus. Ceux (résultats) de la phase retour sont annulés.  

 
 

Article 141 : Annulation de la Sanction ( Situation des Sanctions A la Fin de la Phase Aller ) 
1. Les avertissements dont le nombre est inférieur ou égal à trois (03) infligés à un joueur avant la date du 

1er match de la phase retour sont annulés. 

 La sanction pour un match ferme relative à quatre (04) avertissements infligés à un joueur reste 

maintenue, et elle est reportée à la phase retour.   

 
  

 
 
 

                                           Mr ADDI  Abderahmane   

           Président 

                                                         de la Commission de l’Organisation des Compétitions                      

 : PHASE RETOUR 

- Match perdu par pénalité ;  

- Défalcation de trois (03) points ;   

- Une amende de Trente mille (30.000 DA).   

 


	PROCES VERBAL N  16

